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RECTIFICATIF 

Veuillez remplacer le paragraphe 1 par le texte ci-après. 

1. En 2005, le document final du Sommet mondial1 a donné un nouvel élan au débat sur la réforme 
des Nations Unies en mettant l’accent sur la nécessité d’une approche plus stratégique, plus globale et 
davantage axée sur les résultats pour réformer le système des Nations Unies. Cette nouvelle approche 
inspire également le rapport du Groupe d’experts de haut niveau – constitué par le Secrétaire général – 
sur la cohérence du système des Nations Unies en matière de développement, d’aide humanitaire et 
d’environnement, intitulé « Delivering as One », qui a été présenté au Secrétaire général de l’ONU le 
9 novembre 2006.2 

=     =     = 

                                                      
1 Résolution 60/1 de l’Assemblée générale des Nations Unies. 
2 Document A/61/583, disponible dans la salle du Conseil. 


